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Composition du conseil d’administration du GAM : Conformément à l’article 19 des Règlements, deux administrateurs sont élus aux années impaires de calendrier. En conséquence, la composition du CA demeure inchangée. Les postes de président et de vice-président sont occupés par David-Patrick Carey et Carl Séguin, respectivement, alors que Emmanuel Laferrière, Bernard Goutier et Jimmy Cormier occupent les postes de secrétaire, trésorier et administrateur, respectivement.
1. Site France-Drouin (Momo A):
1.1. Un total de $126,30 a été récolté dans le tronc au cours de l’année. 
1.2. Un entretien régulier du terrain a été effectué. 
2. Site Geneviève-Trépanier (Momo B) :
La compagnie Quatre Nature utilise parfois le site Geneviève-Trépanier pour la mise à l’eau de ses embarcations.
3. Momo C et Trois-Sauts :
Nous sommes en attente concernant les demandes d’aménagement du stationnement ainsi que la mise à l’eau dans le cadre du projet Rêvons nos Rivières.

4. Entente :
L’entente avec la municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval (SBDL) a été renouvelée

5. Problématique de Tewkesbury :
Nous continuons à rechercher des solutions à la problématique des accès aux mises à l’eau de
la section Tewkesbury de la rivière Jacques-Cartier. Québec et la municipalité de Stoneham.
Malgré une forte implication du GAM, il n’y a pas eu encore d’accord et d’avancement dans ce
projet.

6. Séminaire de Québec :
Il demeure pertinent d’obtenir des autorités du Séminaire de Québec un accès au stationnement, ainsi que la permission d’une mise à l’eau plus en amont. 

7. Conseil d’administration de l’Organisme de bassins versant Charlevoix-Montmorency (OBV-CM) :
Le GAM a un siège sur le CA de l’OBV-CM et a participé aux réunions du CA qui se sont déroulées les 12 juin 2024, 5 décembre 2024 et le 8 avril 2025, ainsi qu’à l’AGA tenue le 13 juin 2024.

8. Proposition d'un protocole d'entente pour la cession des terrains du GAM à la municipalité de SBDL
Rappel : Le 2 novembre 2023 le CA du GAM rencontra la mairesse de SBDL, Madame France Fortier, afin d’offrir à SBDL de lui céder gratuitement ses terrains à la condition que les sites demeurent publics et gratuits à perpétuité et que l’accès à la rivière soit garanti,

Une autre rencontre avec SBDL s’est tenue le 28 mars 2024 à SBDL, au cours de laquelle le CA du GAM a proposé un protocole d'entente pour la cession de ses terrains à la municipalité de SBDL. Ce protocole inclut une servitude perpétuelle accordée à l’organisme Canot Kayak Québec afin de veiller au respect de ces conditions. La proposition a très bien été reçue par les représentantes de SBDL et, par la suite, a été présentée au Conseil municipal de SBDL qui en a accepté les termes. Le 14 mai 2024, le Conseil municipal de SBDL a adopté une résolution (Résolution 151-05-2024) dans laquelle le Conseil municipal autorise la directrice générale ou la directrice générale adjointe et trésorière à signer l'entente de cession de terrains désignée sous les lots 5 584 919 et 5 757 205 à intervenir entre la Ville de SBDL et le GAM et dans laquelle une clause doit être prévue relativement à l’engagement de la Ville à conférer un droit d’usage à Canot Kayak Québec (Voir copie de la résolution en annexe).

Le 23 septembre 2024 une autre rencontre a eu lieu afin d’entamer officiellement les démarches de cession de nos terrains à SBDL. À la suite des discussions sur les conditions émises par le GAM pour la cession des terrains, deux scénarios ont été envisagés. Un premier scénario s’articule autour d’une servitude perpétuelle accordée à l’organisme Canot Kayak Québec et des règles régissant la segmentation du lot de l'Île. Le deuxième scénario prévoit la cession des terrains du GAM à SBDL par une entente de cession d’un droit d’usage par lequel SBDL, propriétaire des terrains, cède et confère un droit d’usage à Canot Kayak Québec qui devient l’utilisateur des terrains

Le 7 octobre 2024, SBDL a déposé un projet d’entente pour le droit d’usage pour fins de discussion. Le CA est toujours en attente sur le premier scénario et des possibilités concernant le lotissement. 
SBDL est en train de valider la possibilité de création d’un lotissement pour un « lot nature ». Le 29 janvier 2025, SBDL explique qu’elle a encore besoin de temps pour faire les validations complètes, l’analyse étant plus complexe qu’initialement prévu et les avis externes sont plus longs à obtenir.















ANNEXE

Résolution du Conseil municipal de la municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval
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